
 

 

 

 

 

 

SERVICE DEPARTEMENTAL DE LA MEURTHE ET MOSELLE 
12 bis rue des Bosquets   -  54300 LUNEVILLE 

Répondeur : 03.83 73 24 74 - Fax : 03.83 73 09 73 - Email : sd54@oncfs.gouv.fr 

Chef de service : Daniel ADRIAN Technicien supérieur de l'environnement 

Portable  : 06 25 03 23 94 – Email : daniel.adrian@oncfs.gouv.fr 

Adjoint chef de service : Rodrigue DUHAUT Technicien supérieur de l'environnement 

Portable : 06 20 78 61 59 – Email : rodrigue.duhaut@oncfs.gouv.fr 

 

 

 

BRIGADE SUD 
 

Chef de brigade  
Technicien de l'environnement 

Jean-Luc ARTS  
Portable : 06 82.02.39.40 

Email : jean-luc.arts@oncfs.gouv.fr 

 

Agent technique de l 'environnement 

Patrick  BRIOT 

Portable   : 06.88.55.30.50 

Email :  patrick.briot@oncfs.gouv.fr 

 

Agent technique de l'environnement 

Sébastien  GUEUGNEAlJ  
Portable : 06.25.03.24 00 

Email : sebastien.gueugneau@oncfs.gouv.fr 

 

Agent technique de l 'environnement 

Benjamin   KELLER 

Portable :  06 65 21 04 99  

Email : Bejamin.Keller@oncfs.gouv.fr 

BRIGADE NORD 
 

Chef de brigade  
Technicien de l'environnement 

François-Xavier FOUCAUT  
Portable : 06.77.08.75.11 

Email :  françois-xavier.foucaut@oncfs.gouv.fr 

 

Agent technique de l 'environnement 

Stéphane BISBOCCI 

Portable   : 06.37.68.02.24 

Email :  sebastien.bisbocci@oncfs.gouv.fr 
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OFFICE NATIONAL DE LA CHASSE ET DE LA FAUNE SAUVAGE 
 

L'ONCFS est un établissement public sous co-tutelle des ministères 

chargés de l'environnement et de l’agriculture. 

Nous sommes un service de police de l'environnement. 

Vous pouvez nous joindre en utilisant les numéros de téléphone ou 

e-mail. 

N'hésitez pas à laisser un message en indiquant vos coordonnées 

et le motif de votre appel. 

 

Nous pouvons vous renseigner : 

- Sur la réglementation en matière d 'environnement, de chasse, 

de circulation d'engins motorisés, de commerce d'espèces 

réglementées. 

 

Nous sommes intéressés : 

- Par vos informations sur le braconnage ou tout autre 

renseignement relatif à des informations sur des espèces rares 

ou discrètes (Lynx, Loup, Faucon Pèlerin, Hibou Grand-Duc, 

Castor, Chauve-souris ...) 

 

CONSEILS PRATIQUES 
Si vous trouvez des objets susceptibles d'être liés à un acte 

délictueux, pièges, collets, nasses ou des animaux braconnés, NE 

LES TOUCHEZ PAS ET EFFACEZ TOUTE TRACE DE VOTR E PASSAGE. 

Contactez-nous immédiatement et gardez la confidentialité de 

votre découverte. 

 

Pour les animaux morts suite à une collision, contactez le maire de 

la commune concernée qui doit faire procéder à l'enlèvement. 


